
EVRE 
départeme nt 

D-2026-197

ARRÊTE CONJOINT 
portant interdiction temporaire 

de circulation sur la route départementale n°148 
PR 11+ 026 à PR 12+064 

Commune d'URZY 
En et hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 
Le Maire d'Urzy, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 

et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

CONSIDÉRANT que pour permettre le déroulement de la cérémonie commémorative du 

8 mai 2026 en toute sécurité 

A R RET EN T 

Article 1': 
Le 8 mai 2026, la circulation de tous les véhicules sera interrompue sur la route 

départementale n° 148 entre les PR 11+026 et 12-+:064 de 10h00 à 13h00. 

Article 2: 
La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire 

suivant: 

• RD 207 du PR 4+714 au PR 7+891,

• RD 977 du PR 11+555 au PR 8+896.
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